
RENTRÉE 2024/2025 – INSCRIPTION AU CAR SCOLAIRE 

 

1. Aller sur le site https://transportscolaire.auvergnerhonealpes.fr/CRAURA-FO  

2. Créer votre compte famille si c’est votre 1ère inscription. Sinon utilisez votre identifiant et mot de passe 

de votre compte famille créé l’an dernier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://links.dmc.sfr-sh.fr/AAAsA6ngvvvdggX9Pkgppnkvddv5dPg2nvn59d9kkpdvnv55pgg9k


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Inscrire votre ou vos enfants (l’un après l’autre en suivant toujours la même procédure : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Procéder au paiement : 

• par chèque à l’ordre de « Régisseur des Transports » à envoyer à Conseil Régional – Antenne 

Régionale des Transports du Cantal – 28 avenue Gambetta – 15000 AURILLAC  

• en 1 ou 3 fois (3 mois consécutifs) en ligne  

En cas de paiement par chèque, l’inscription ne sera validée qu’après encaissement du chèque. 

Fermez la 

fenêtre 



La tarification préférentielle pour un enfant de la participation familiale est appliquée jusqu’au 19 juillet 

2024 minuit : 

• 120 € pour un élève externe ou demi-pensionnaire,  

• 75 € pour un élève interne  

• 150 € pour un élève de moins de 25 ans en études supérieures, apprentissage ou non-ayant-droit  

Attention, pour toute demande d’inscription reçue à partir du 20 juillet 2024 00h00, une majoration de 

30 € sera appliquée. 

 

5. Si vous payez en ligne, vous pourrez immédiatement télécharger la facture 

 

6. En vous reconnectant sur votre compte famille vous pourrez télécharger le titre de transport provisoire 

de votre/vos enfants qu’il conservera sur lui si au moment de la rentrée il n’a pas encore reçu sa carte de 

transport définitive : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisez vos identifiant et 

mot de passe puis cliquez 

sur connexion 


